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2025-87 

 

VILLE DE LÉZIGNAN-CORBIÈRES 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCE DU 19 JUIN 2025 

 
 

OBJET : SUBVENTIONS ANNUELLES AUX ASSOCIATIONS 2025 

 

Nombre de conseillers en 

exercice : 33 

Nombre de conseillers 

présents : 24 

Nombre de votants :  

31 

Date de la convocation : 

13 juin 2025 

 
L’an deux mille vingt-cinq, le dix-neuf juin à 18 heures, le Conseil municipal de Lézignan-Corbières 

s’est assemblé au Palais des fêtes, Avenue Maréchal Foch sous la présidence de M. le Maire, Gérard 

FORCADA. 

 

Étaient présents :  

 

M. Gérard FORCADA, Mme Christine BÉNET, Mme Dominique JOLIS-PAILHIEZ, M. Guy VIVES, 

Mme Bérengère LÉCÉA, M. Michel MASUYER, Mme Sylvie DANRÉ, M. Alain-Marc GARCIA, 

Mme Sabrina FITO, M. Dominique JOLIS, M. Bernard FUMET, M. Daniel LARRIGOLE, M. Jean-

Paul PUJOL, Mme Sylvie FUMET, Mme Martine JAFFUS, M. Thierry CAUMEIL, M. Didier JULIAN, 

M. Rémi PÉNAVAIRE, M. Thierry DENARD, Mme Sophie COURRIÈRE-CALMON, Mme Valérie 

FERRET, Mme Mireille SANTINI, Mme Ginette BARRAU-FERRET, Mme Béatrice ARNAUD 

 

Étaient absents : 

 

M. William COMBES, M. Jean-Claude LAVAUD, M. Laurent ROUGÉ, Mme Sophie BIRKENER, 

Mme Virginie JULIAN, M. Freddy NOLOT, M. Fabrice CASTELEYN, Mme Marie-Claude 

MARTINEZ, Mme Marion FORATO 

 

Avaient donné mandat : 

 

M. William COMBES à M. Michel MASUYER, M. Jean-Claude LAVAUD à Mme Martine JAFFUS, 

Mme Virginie JULIAN à Mme Sabrina FITO, M. Freddy NOLOT à M. Thierry DENARD, M. Fabrice 

CASTELEYN à M. Gérard FORCADA, Mme Marie-Claude MARTINEZ à Mme Sophie 

COURRIERE-CALMON et Mme Marion FORATO à M. Bernard FUMET 

 

 

 

QUORUM : 17 

 

PRÉSIDENT DE SÉANCE : Gérard FORCADA  

 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Sylvie DANRÉ 

 

RAPPORTEUR : Gérard FORCADA 

  





 

Vu l’article L.1611-4 du CGCT ; 

Vu la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et les associations ; 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M57 ; 

Vu la délibération 2025-051 du 15/04/2025 portant vote du Budget principal et des Budgets annexes 

Eau Potable et Assainissement pour l’exercice 2025 : 

  

 Dans le souci de réaffirmer et de concrétiser le soutien de la municipalité à la vie associative, 

il convient de souligner que les associations listées ci-dessous participent activement au développement 

d’actions d’intérêt local et que les crédits nécessaires sont inscrits au budget de l’exercice en cours. 

 Le Conseil Municipal lors de sa séance du 4 avril 2025 a voté le versement d’acomptes à 

certaines associations sur les subventions de fonctionnement 2025 dans l’attente du vote du budget afin 

de leur éviter des difficultés de trésorerie. 

 Il est à noter que le versement de la subvention interviendra uniquement si le dossier est réputé 

complet. 

   Il est proposé au conseil municipal de verser aux associations les subventions annuelles 

comme suit : 

SUBVENTIONS ANNUELLES DE FONCTIONNEMENT - ACOMPTES INCLUS 

 

ASSOCIATIONS 

 

MONTANTS EN 

EUROS 

ACCA CHASSE  1 500 

AMI ETABLISSEMENT  70 000 

AMICALE DE LA POLICE MUNICIPALE  500 

AMICALE DES ANCIENS DU FCL XIII  1 000 

AMICALE DES DONNEURS DE SANG 500 

ANMONM  300 

ASSO DES DEFICIENTS VISUELS  200 

ASSO USEP ECOLE FREDERIC MISTRAL 4 000 

ASSO. PETITS MUSCLES F. DOLTO  1 200 

BALL TRAP 500 

BTP CFA LANGUEDOC ROUSSILLON ASS 525 

CINEM AUDE 2000 - VAP (acompte versé Délibération 2025-40 du 04/04/2025) 5 000 

CINEM AUDE 2000 - VAP  10 000 

CLUB DE LOISIRS DU MOULIN  800 

CLUB DU PALACE  500 
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CLUB LES JONQUILLES  1 000 

COMITE ANCIENS COMBATTANTS ET VI 600 

COOP SCOLAIRE EC. MARIE CURIE  2 500 

COOPERATIVE SCOLAIRE DAUDET  1 250 

CORBIERES RACING TEAM 5 000 

CROIX ROUGE FRANCAISE LEZIGNAN 800 

ENTENTE BOULISTE  800 

ESPACE CHOREGRAPHIQUE LEZIGNAN D 900 

ESPACE GIBERT ASSOCIATION  41 000 

FCL XIII JEUNES  10 000 

FOOTBALL CLUB LEZIGNANAIS (acompte versé Délibération 2025-39 du 

04/04/2025) 50 000 

FOOTBALL CLUB LEZIGNANAIS  100 000 

INITIATIVE SOLIDAIRE INSERTION S 500 

INTERNATIONAL INNER WHEEL CLUB  300 

JARDINAUDE ASSOCIATION CLUB LEZI 300 

L'ATELIER DANSE ET GYM  900 

LES MEUNIERS SUPPORTERS FCL  500 

LEZIG'EN FETES  1 200 

LEZI BASKET 1 500 

LIGUE NATIONALE CONTRE LE CANCER 700 

LIONS CLUB DE LEZIGNAN  500 

LOCO ASSOCIATION  300 

L'OUTIL EN MAIN FRANCE  500 

MJC LEZIGNAN (acompte versé Délibération 2025-39 du 04/04/2025) 30 000 

MJC LEZIGNAN 95 000 

MP2 ENVIRONNEMENT  5 000 



 

PATRIOTE SGTL  3 500 

PETANQUE CLUB LEZIGNAN-CRES  1 000 

PLAISIR DE PEINDRE ASSOCIATION  300 

PREVENTION ROUTIERE COMITE DEP  300 

PROMAUDE (acompte versé Délibération 2025-39 du 04/04/2025) 10 000 

PROMAUDE  12 000 

SECOURS CATHOLIQUE  800 

SNEMM  200 

TAEKWONDO MAIN HO ASSOCIATION  1 000 

TENNIS CLUB LEZIGNAN  6 000 

UCIAL  15 000 

UNION FOOTBALLISTIQUE LEZIGNANAIS 23 000 

VELO CLUB RANDONNEURS LEZIGNAN  750 

XIII GIPSY RUGBY LEAGUE 3 000 

TOTAL 524 425 

 

Il est nécessaire de réaffirmer et de concrétiser le soutien de la Municipalité à la vie associative. 

Les associations concernées devront déposer un dossier de demande de subvention complet et contribuer 

activement au développement d’actions d’intérêt local. Les crédits requis sont inscrits au budget de 

l’exercice en cours. Il est ainsi demandé au Conseil Municipal : 

 

1/ D’approuver le versement aux associations des subventions annuelles pour l’exercice 2025 

pour un montant total de 524 425 € comme détaillé ci-dessus, sous réserve de la réception des 

dossiers de demande de subvention complets. 

 

2/ D’inscrire les crédits au budget 2025 à l’imputation comptable 65748 

 

3/ D’autoriser Monsieur le Maire à prendre toutes mesures nécessaires à la mise en œuvre de 

la présente délibération. 

 

Sur présentation de son rapporteur, 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré 

 

-Approuve à l’unanimité le versement des subventions proposées aux associations suivantes, M. 

Gérard FORCADA, intéressé à l’affaire, étant sorti de la salle et ne prenant pas part au vote : 

ACCA CHASSE, AMI ETABLISSEMENT, AMICALE DE LA POLICE MUNICIPALE, AMICALE 

DES ANCIENS DU FCL XIII, AMICALE DES DONNEURS DE SANG, ANMONM, 

ASSOCIATION DES DÉFICIENTS VISUELS, ASSOCIATION USEP ECOLE FREDERIC 

MISTRAL, ASSO. PETITS MUSCLES F. DOLTO, BALL TRAP, BTP CFA LANGUEDOC 
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